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Monsieur Le Directeur Départemental 
de l ' Agrlcul ture 

:Boite postale 510 
17021 LA RO-.HELLE CEDEX. 

Objets Lutte contre les chenilles processionnaires du pin. 

Réf a Votre courrier CC/LB du 10 aout 19f2 . 

J ' ai l'honneur, en réponse à votre demande d'avis, de vous 
faire connai tre la po si ti on de l 'Ina ti tut des P3ches Mari times sur 
l ' opération de trait.nent envisagée contre les chenilles processionnaires 
du pin. 

Le produit du type utilisé n ' affecte pas la vie des moll usques 
de cul ture, par contre certains crustacés sont plus vulnérables et des 
effets sont à craindre sur le plancton. 

Par conséquent il importe de ne pas perturber le milieu 
aquatique et de mettre en oeuvre les mesures de sécurité suivantes: 

- l es zones immergées ne devront pas faire l'objet d' épi ndage. 

-le traitement des for3ts en zone littorale devra 3tre réalisé en 
prenant toute s précautions, afin qu'aucun entrainement massif du produit 
n ' affecte le milieu marin. En particulie.e tout épandage devra 3tre 
proscrit dans les zones boisées proches du domaine conchylicole. De plus 
les épa.nd.a.ges dans les secteurs proches du rivage devraient 3tre effect ués 
s• possible par hélicoptère, pour plus de sécurité. 

Sous c es réserves, j 'ai 1 'honneur de vous faire connai tre 
que je ne suis pas opposé à la réalisati on de ce programme. 

Pour le Ch<ifde 

e l-fi. O. 
t ____ _;,__ 

de La Rochelle. 


	Page 1

